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Les porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AMUNDI BUY & WATCH HIGH YIELD 2029 géré 
par la société de gestion Amundi Asset Management sont informés de l’évolution des critères d’exclusion mis 
en œuvre au sein de l’approche extra-financière. 
 
Ainsi, à partir du 13 octobre 2025, le gérant du fonds AMUNDI BUY & WATCH HIGH YIELD 2029  pourra  décider 
de céder ou non les titres d’émetteurs dont la note ESG aurait été dégradée en deçà de E. 
 
 

 Avant Après 
Approche 
extra-
financière 

Sur la base de l’analyse extra-financière 
menée, l’équipe de gestion exclut 
également les émetteurs notés [ F et G] à 
l’achat. En cas de dégradation de la 
notation d’un émetteur en dessous de E 
ou équivalent alors qu’il était déjà présent 
dans le portefeuille, la société de gestion 
décidera de céder les titres dans les 
meilleurs délais et dans l’intérêt des 
porteurs 

Sur la base de l’analyse extra-financière 
menée, l’équipe de gestion exclut 
également les émetteurs notés [ F et G] à 
l’achat. Si un émetteur déjà présent dans 
le portefeuille venait à être dégradé en 
dessous de E, deux situations sont 
envisagées.  
En cas d’une dégradation en F, la société 
de gestion décidera de céder ou non les 
titres dans les meilleurs délais et dans 
l’intérêt des porteurs. 
En cas d’une dégradation en G, les titres 
devront être vendus sous trois mois. 

 
 
 
Les autres caractéristiques de ces FCP demeurent inchangées ; ce changement est sans incidence sur le profil 
de risque des fonds et n’implique aucune démarche spécifique de votre part. 
 
Ces modifications ne nécessitent pas l’agrément de l’Autorité des marchés financiers (AMF).  
 
Les Documents d’Information Clés pour l’Investisseur (DIC) et les prospectus à jour des FCP seront disponibles 
sur le site www.amundi.fr à compter du 13 octobre 2025. 
 
 
Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour tout complément d’information. 
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